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1. Introduction 

Le 1er août 2024, Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le 

« Transporteur ») et dans ses activités de distribution d’électricité (le 

« Distributeur »), collectivement « HQTD » déposent à la Régie de l’énergie (la 

« Régie ») une demande, afin de modifier les tarifs et les conditions de transport 

d’électricité pour les années 2023, 2024 et 2025, et de distribution d’électricité pour 

l’année 2025-2026 (la « Demande »)1. 

La Régie indique qu’elle veut traiter la Demande en quatre phases2 : 

• Phase 1 : Examen des aspects communs du Transporteur et du Distributeur 

(partie 1 de la Demande); 

• Phase 2 : Fixation des tarifs et des conditions du Transporteur pour les 

années 2023, 2024 et 2025 (partie 2 de la Demande); 

• Phase 3 : Fixation des tarifs et des conditions du Distributeur pour l’année 

2025-2026 (partie 3 de la Demande); 

• Phase 4 : Une liste de sujets déterminée par la Régie dont l’examen peut se 

faire ultérieurement à la fixation des tarifs respectifs du Transporteur pour les 

années 2023, 2024 et 2025 et du Distributeur pour l’année 2025-2026. 

Dans ce mémoire en Phase 1, l’Association Hôtellerie du Québec et l’Association 

Restauration Québec (collectivement l’« AHQ-ARQ ») examinent en détail les 

charges d’exploitation des activités de la chaîne de valeur et des activités de soutien 

et formulent des recommandations sur des réductions à appliquer à celles-ci afin de 

mener à des tarifs justes et raisonnables. 

 
1 B-0002. 
2 A-0006, page 7, paragraphes 2 et 3. 
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De telles réductions pourront être appliquées via le mécanisme de cheminement des 

coûts vers la Vue électrique pour la tarification du Transporteur (Phase 2) et du 

Distributeur (Phase 3). 

Ceci est une version amendée du mémoire de l’AHQ-ARQ intégrant des 

compléments de réponse fournis par le Transporteur3 à la suite des ordonnances de 

la Régie4.  

Les recommandations de ce mémoire sont basées sur l’information disponible à ce 

jour. Si de l’information additionnelle devenait disponible, l’AHQ-ARQ se réserve le 

droit de modifier ses recommandations ou d’en faire de nouvelles. 

 

 

 

 
3 B-0132 et B-0141. 
4 A-0037, pages 6 à 12, section 2.1, et pages 14 et 15, section 3.1. 
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2. Charges d’exploitation 

Après avoir brossé le contexte de l’évolution des charges d’exploitation de la vue 

électrique pour le Transporteur et le Distributeur, cette section analyse l’évolution 

des charges d’exploitation pour les activités de la chaîne de valeur puis pour les 

activités de soutien. 

2.1. Évolution des charges d’exploitation du Transporteur et du Distributeur – le 

contexte 

Le tableau suivant, préparé par la Régie et dont l’exactitude des données a été 

confirmée par HQTD, montre l’évolution des charges d’exploitation du Distributeur 

depuis 20175 : 

 

De la même façon, l’AHQ-ARQ a préparé un tableau similaire qui inclut le 

Transporteur depuis 2022 : 

 
5 B-0076, page 22, tableau Q-8.1. 
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Tableau AHQ-ARQ-1 
Évolution des charges d’exploitation 2017-2025 du Transporteur et du 

Distributeur incluant la végétation 82 M$ et 190 M$6 en 2025 (M$) 

Transporteur Écart annualisé Distributeur Écart annualisé

(1) (2)

2017 1084,7

2018 1320,3 21,7%

2022 976,9

2023 976,9 0,0% 1811,0

2024 1299,7 33,0% 1991,1 9,9%

2025 1348,8 3,8% 2148,8 7,9%

2023-2018 6,5%

2025-2023 17,5% 8,9%

(1) B-0049 p. 7, tableau 1

(2) B-0076, p. 22, tableau Q-8.1  

À première vue, en observant les écarts annualisés pour les deux entités, on peut 

constater des hausses annuelles élevées sur la période. Celles-ci s’expliquent en 

partie par une hausse spectaculaire des effectifs d’Hydro-Québec en quelques 

années seulement alors que le nombre d’employés permanents est passé de 16 977 

à 19 841 (+17 %) entre 2019 et 2023 et que le nombre d’employés temporaires est 

passé de 2 500 à 2 965 (+19 %) au cours de la même période7. 

Afin de pouvoir juger de la raisonnabilité des hausses observées dans ce tableau, 

l’AHQ-ARQ a préparé les deux tableaux suivants en tenant compte des taux 

d’inflation, de croissance et d’efficience fournis par HQTD dans les documents 

déposés à la Régie et ce, par rapport aux plus récentes valeurs autorisées par la 

Régie, soit en 2022 pour le Transporteur et en 2018 pour le Distributeur. 

 
6 B-0006, page 9, tableau 1. 
7 B-0081, page 20, réponse 8.1. 
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Tableau AHQ-ARQ-2 
Évolution des charges d’exploitation 2022-2025 du Transporteur en tenant 

compte de l’inflation, de la croissance et de l’efficience (M$) 

2022 2023 2024 2025

Valeur autorisée Régie (M$) (1) 976,9

Inflation (%) (2) 3,9% 2,6% 2,1%

Croissance (%) (3) 0,5% 0,5% 0,5%

Efficience (%) (4) 1,0% 1,0% 1,0%

Valeur indexée (M$) (5) 1010,1 1031,3 1047,8

Valeur demandée (M$) (6) 976,9 1299,7 1348,8

Écart à justifier (M$) (7) 0,0 268,4 301,0

(1) B-0049, p. 7, tableau 1

(2) B-0011, p. 48 

(3) Pourcentage basé sur la valeur calculée pour 2022: R-4167-2021, B-0011, pp. 11-12

(4) B-0077, pp. 3-4, réponse 1.1

(5) Indexation au taux de (2) + (3) - (4)

(6) Tableau AHQ-ARQ-1

(7) = (6) - (5)  

 
Tableau AHQ-ARQ-3 

Évolution des charges d’exploitation 2018-2025 du Distributeur en tenant 
compte de l’inflation, de la croissance et de l’efficience (M$) 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Valeur autorisée Régie (M$) (1) 1341,4

Inflation (%) (2) 1,9% 0,7% 3,4% 6,8% 3,9% 2,6% 2,1%

Croissance (%) (3) 0,75% 0,75% 0,75% 0,75% 0,75% 0,75% 0,75%

Efficience (%) (4) 0,3% 0,3% 0,3% 0,3% 1,0% 1,0% 1,0%

Valeur indexée (M$) (5) 1372,9 1388,7 1442,2 1546,7 1603,2 1640,9 1671,2

Valeur demandée (M$) (6) 1811,0 1991,1 2148,8

Écart à justifier (M$) (7) 207,8 350,2 477,6

(1) R-9001-2018, B-0008, p. 6

(2) B-0011, p. 48 

(3) Pourcentage basé sur la valeur de 2019: R-4057-2018, B-0021, p. 6, tableau 2

(4) B-0077, pp. 3-4, réponse 1.1; et avant 2023: R-4057-2018, B-0021, p. 6, tableau 2

(5) Indexation au taux de (2) + (3) - (4)

(6) B-0076, p. 22, tableau Q-8.1

(7) = (6) - (5)  
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Ces deux tableaux montrent que l’évolution des charges d’exploitation du 

Transporteur et du Distributeur ne peut être expliquée seulement par l’inflation, la 

croissance et l’efficience alors que des valeurs à justifier en 2025 de 301 M$ pour le 

Transporteur et de 478 M$ pour le Distributeur (dont 477,6 – 207,8 = 270 M$ entre 

2023 et 2025) subsistent. 

Avec le nouveau mécanisme de cheminement des coûts (« MCC »), les explications 

sur l’évolution des charges d’exploitation des entités réglementées passent par les 

coûts des activités de la chaîne de valeur et des activités de soutien et c’est 

pourquoi l’AHQ-ARQ procède à l’analyse de ces coûts aux sections suivantes avec, 

comme toile de fond, les résultats constatés ci-dessus. 

2.2. Évolution des activités de la chaîne de valeur 

HQTD présentent l'évolution du coût complet des activités de la chaîne de valeur 

réparti vers la Vue électrique8. Cet exercice découle des principes approuvés dans 

le dossier R-4235-20239 auquel l’AHQ-ARQ a activement participé. 

L’évolution du coût complet des activités de la chaîne de valeur entre 2023 et 2025 

est résumée dans le tableau suivant10 : 

 
8  B-0044, page 73, tableau D-1. 
9  D-2024-024 et D-2024-024R. 
10 B-0044, page 8, tableau 1. 
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D’entrée de jeu, et forte de l’analyse de la section précédente, l’AHQ-ARQ est 

hautement préoccupée par les hausses insuffisamment justifiées de certains de ces 

coûts menant aux hausses tarifaires pour le Transporteur (en 2024 et 2025) et pour 

le Distributeur (en 2025-2026).  

Dans ce qui suit, l’AHQ-ARQ analyse l’évolution des coûts directs de certaines 

activités de la chaîne de valeur et détermine ceux qu’elle juge justifiés et ceux 

qu’elle juge non justifiés. 

Pour ce faire, elle détermine d’abord le facteur d’évolution de base des coûts directs 

en tenant compte, comme elle l’a fait dans la section précédente, de l’inflation, de la 

croissance et de l’efficience, selon les valeurs apparaissant au tableau suivant qui 

sont les mêmes que celles utilisées au tableau AHQ-ARQ-3 ci-dessus. 

Tableau AHQ-ARQ-4 
Facteur d’évolution des coûts directs 2023-2025 en tenant compte de 

l’inflation, de la croissance et de l’efficience 

2023 2024 2025

Facteur d'inflation 3,9% 2,6% 2,1%

Facteur de croissance 0,75% 0,75% 0,75%

Facteur d'efficience -1,0% -1,0% -1,0%

Total: Facteur d'évolution de base 3,65% 2,35% 1,85%  
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Tel que présenté plus haut aux tableaux AHQ-ARQ-2 et AHQ-ARQ-3, les facteurs 

de croissance annuels approuvés dans le passé sont de l’ordre de 0,5 % pour le 

Transporteur et de 0,75 % pour le Distributeur. En retenant une valeur de 0,75 % 

pour l’ensemble des coûts d’HQTD, l’analyse de l’AHQ-ARQ s’en trouve 

conservatrice et, conséquemment, à l’avantage d’HQTD. 

 

2.2.1. Gestion des actifs et planification du portefeuille d’investissements 

Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs non 

justifiés de l’activité de la chaîne de valeur Gestion des actifs et planification du 

portefeuille d’investissements. 

 
Tableau AHQ-ARQ-5 

Évaluation des coûts directs non justifiés de l’activité Gestion des actifs et 
planification du portefeuille d’investissements 

 
Gestion des actifs et planification du portefeuille 

d'investissements
2022 2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 13,5 16,7 20,5 19,9

Facteur d'évolution de base (%) (2) 3,65% 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 14,0 14,3 14,6

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 2,7 6,2 5,3

Coûts justifiés (M$) (5) 0,0 0,0 0,0

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) 2,7 6,2 5,3
(1) 2022: R-4235-2023, B-0021, p. 20; 2023-2025: B-0044, p. 31, tableau 19  

L’AHQ-ARQ est d’avis qu’HQTD n’ont fourni aucune démonstration à l’effet que 

l’évolution des activités en Gestion des actifs et planification du portefeuille 

d’investissements justifie l’augmentation des coûts directs, en sus de ce qui découle 

de l’évolution de base normale de ceux-ci apparaissant au tableau précédent, 

incluant une croissance normale des activités d’Hydro-Québec11. 

 
11 B-0044, pages 30 et 31; B-0077, pages 21 à 25. 
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Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître les 

portions de 6 M$ pour 2024 et de 5 M$ pour 2025 des coûts directs pour 

l’activité de la chaîne de valeur Gestion des actifs et planification du 

portefeuille d’investissements. 

 

2.2.2. Conception et évolution du système énergétique et infrastructures 

Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs non 

justifiés de l’activité de la chaîne de valeur Conception et évolution du système 

énergétique et infrastructures. 

 
Tableau AHQ-ARQ-6 

Évaluation des coûts directs non justifiés de l’activité Conception et évolution 
du système énergétique et infrastructures 

 
Conception et évolution du système énergétique 

et infrastructures
2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 64,7 112,1 146,8

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 66,2 67,4

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 45,9 79,4

Coûts justifiés (M$) (5) 41,4 49,8

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) 4,5 29,5
(1) B-0044, p. 33, tableau 22

(5) B-0044, p. 34, tableau 24, ligne Non réglementé: écart annuel réduit de l'évolution de base  
 

HQTD justifient les éléments suivants12 : 

« Entre 2023 et 2025, les coûts directs et de soutien de l’activité 

Conception et évolution du système énergétique et des infrastructures 

 
12 B-0044, page 33, lignes 4 à 15. 
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se sont accrus globalement de 54 M$ pour s’établir à 147 M$. Cette 

hausse est principalement attribuable aux éléments suivants : 

• Augmentation de plus de 40 M$ des coûts liés à des activités non 

réglementées en lien avec l’initiative du Plan d’action 2035 

d’augmenter la production d’électricité (ces coûts cheminent en 

attribution directe vers les activités non réglementées) ; 

• Croissance de la force de travail requise occasionnant un impact à la 

hausse de 8 M$ considérant que cette capacité additionnelle est 

associée en partie à des projets capitalisables en lien avec 

l’augmentation des investissements en croissance et en fiabilité, des 

solutions et projets innovants ainsi que l’évolution de la conduite du 

système énergétique en cohérence avec les priorités évoquées à la 

pièce HQTD-2 Document 1. » 

À partir des informations citées en notes au tableau précédent, l’AHQ-ARQ a évalué 

à 33,4 M$ pour 2024 et 41,8 M$ pour 2025 l’effet de l’augmentation de « plus de 

40 M$ » mentionnée dans l’extrait précédent. La hausse de 8 M$, également 

mentionnée dans l’extrait, a été ajoutée à ces montants pour obtenir les valeurs de 

la ligne 5 du tableau précédent. 

Outre ces montants, l’AHQ-ARQ est d’avis qu’HQTD n’ont fourni aucune autre 

démonstration à l’effet que l’évolution des activités en Conception et évolution du 

système énergétique et infrastructures justifie l’augmentation des coûts directs, en 

sus de ce qui découle de l’évolution de base normale de ceux-ci apparaissant au 

tableau précédent, incluant une croissance normale des activités13. 

 
13 B-0044, pages 32 à 34, section 2.2.4; B-0077, pages 25 à 30. 
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Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître les 

portions de 4 M$ pour 2024 et de 29 M$ pour 2025 des coûts pour l’activité de 

la chaîne de valeur Conception et évolution du système énergétique et 

infrastructures. 

D’autre part, à la suite d’un complément de réponse obtenu d’HQTD, l’AHQ-ARQ 

constate que le nombre d’heures de la clé de répartition « Heures projets » a été 

nettement sous-estimé en 2022 alors que la valeur historique de 82 926 dépasse la 

valeur prévue de 71 418 de 16 %14. Des explications de cet écart significatif et de 

son impact sur les valeurs retenues pour les années 2023 à 2025 (beaucoup plus 

basses à 59 829)15 pourront être obtenues lors de l’audience alors que l’AHQ-ARQ 

est préoccupée par le peu de stabilité de cette clé de répartition par rapport à 2022. 

L’AHQ-ARQ s’interroge également sur la stabilité des clés de répartition « Valeur 

des coûts de maintenance aux charges », « Points BDD »16 et « Heures de 

réalisation des travaux »17. 

2.2.3. Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation des réseaux 

Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs non 

justifiés de l’activité de la chaîne de valeur Contrôle des mouvements d’énergie et 

exploitation des réseaux. 

 

 
14 B-0132, pages 58 à 60, tableaux R-1.2 et R-30.1 et compléments de réponse 30.2 et 30.3. 
15 B-0044, page 75, tableau E-1. 
16 Voir aussi B-0132, pages 61 et 62, compléments de réponse 30.6 et 30.7. 
17 Voir aussi B-0132, page 62, complément de réponse 30.8. 
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Tableau AHQ-ARQ-7 

Évaluation des coûts directs non justifiés de l’activité Contrôle des 
mouvements d’énergie et exploitation des réseaux  

 
Contrôle des mouvements d'énergie et 

exploitation des réseaux
2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 350,7 385,8 405,5

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 358,9 365,6

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 26,9 39,9

Coûts justifiés (M$) (5) = (6) + (7) 2,0 20,0
     Écart ponctuel 2023 en conformité et fiabilité (6) 2,0 2,0

     Opérationnalisation de l'évolution de l'exploitation (7) 18,0

Coûts non justifiés (M$) (8) = (4) - (5) 24,9 19,9
(1) B-0044, p. 19, tableau 8

(6) B-0044, p. 20, lignes 7 à 10

(7) B-0044, p. 20, lignes 17 à 30  
 

HQTD justifient notamment les éléments suivants concernant les coûts directs18 : 

• Un écart ponctuel d’environ 2 M$ découlant de dépenses moindres en 2023 

qu’anticipé en lien avec les organismes de réglementation, tels que le NERC 

et la Régie de l’énergie; 

• Le rehaussement de la force de travail de 86 ETC pour 18 M$ afin d’assurer 

le bon niveau de service pendant l’opérationnalisation de l’évolution de 

l’exploitation. 

Ces deux éléments de justification ont été intégrés au tableau précédent. 

Outre ces montants, l’AHQ-ARQ est d’avis qu’HQTD n’ont fourni aucune autre 

démonstration à l’effet que l’évolution des activités en Contrôle des mouvements 

d’énergie et exploitation des réseaux justifie l’augmentation des coûts directs, en sus 

 
18 B-0044, pages 18 à 22, section 2.1.3. 
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de ce qui découle de l’évolution de base normale de ceux-ci apparaissant au tableau 

précédent, incluant une croissance normale des activités19. 

Au contraire, la force de travail devrait être moindre en Conformité et fiabilité alors 

que le nombre de normes et exigences est même à la baisse alors qu’il passe de 

656 en 2022 à 567 en 2023 et que ce nombre demeure constant pour 2024 et 

202520.  

Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître les 

portions de 25 M$ pour 2024 et de 20 M$ pour 2025 des coûts pour l’activité de 

la chaîne de valeur Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation des 

réseaux. 

L’AHQ-ARQ constate que le tableau D-1 de l’Évolution du coût complet des activités 

et sous-activités de la chaîne de valeur répartie vers la Vue électrique ne comporte 

aucune attribution directe pour l’activité Contrôle des mouvements d’énergie et 

exploitation des réseaux, contrairement à d’autres activités dans ce tableau21. Or, au 

tableau D-2, on retrouve une attribution directe, pour certains coûts de la sous-

activité Conduite du réseau22, laquelle n’étant pas apparente au tableau D-1. De 

plus, la nature des coûts de cette attribution directe n’a pas été dévoilée en détail 

dans la pièce B-0044 ni lors de son apparition tardive dans le dossier R-4235-

202323. Ce n’est que tout récemment, soit le 18 octobre 2024, qu’HQTD a introduit 

de nouvelles informations selon lesquelles certaines activités feraient l’objet d’une 

telle attribution directe24 : 

 
19 B-0044, pages 18 à 22, section 2.1.3; B-0077, pages 39 à 48. 
20 B-0132, pages 59 à 61, tableau R-30.1 et compléments de réponse 30.4 et 30.5; et B-0044, page  
   75, tableau E-1. 
21 B-0044, page 73. 
22 B-0044, page 74. 
23 R-4235-2023, B-0046, pages 18 à 20, réponse 4.1; et D-2024-024, pages 64 et 65, paragraphe 

215. 
24 B-0121, page 2. 
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« HQTD précisent par ailleurs que le cheminement vers la Vue électrique 

des coûts de l’activité Contrôle des mouvements d’énergie et exploitation 

des réseaux ne se fait pas uniquement par le biais de deux clés de 

répartition, contrairement à ce qu’indique l’intervenante. Au tableau D-2 

de la pièce révisée HQTD-4, Document 1 (B-0044) du présent dossier, 

les montants qui cheminent en attribution directe vers les activités non 

réglementées sont identifiés. HQTD ayant privilégié l’attribution directe 

lorsque possible, les coûts de la gestion hydrique et de la planification de 

la production cheminent directement vers les activités non réglementées 

et ne sont pas assumés par les clients du Transporteur ou du 

Distributeur. » (Nous soulignons) 

HQTD ne précisent toutefois pas quelles sont les autres activités de la Conduite du 

réseau dont les coûts cheminent en attribution directe vers la vue électrique. L’AHQ-

ARQ pourra profiter de l’audience pour obtenir des informations plus précises 

à cet égard. 

2.2.4. Opération et maintenance 

 
Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs à justifier 

de l’activité de la chaîne de valeur Opération et maintenance. 

 
Tableau AHQ-ARQ-8 

Évaluation des coûts directs à justifier de l’activité Opération et maintenance  

 
Opération et maintenance 2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 932,5 1017,8 793,6

Maîtrise de la végétation (M$) (2) 272,4
Coûts directs avec maîtrise de la végétation (M$) (3) = (1) + (2) 932,5 1017,8 1066,0

Facteur d'évolution de base (%) (4) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (5) 954,4 972,1

Coûts à justifier (M$) (6) = (1) - (5) 63,4 93,9
(1) B-0044, p. 23, tableau 11

(2) B-0044, p. 24, tableau 12  
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Ce tableau indique que des coûts directs de 63,4 M$ en 2024 et de 93,9 M$ en 

2025 doivent être justifiés. 

 

Tel que présenté par HQTD, les coûts de l’activité Opération et maintenance 

cheminent vers la Vue électrique comme suit25 : 

 

 

Toutefois, l’AHQ-ARQ informe la Régie qu’elle ne se prononcera pas à ce 

stade-ci sur les coûts en Maîtrise de la végétation (Transport et Distribution), 

en Maintenance directe (Distribution), en Support opération et maintenance 

(Distribution) ni sur la nouvelle pratique réglementaire demandée pour la 

maîtrise de la végétation, soit la capitalisation de 272 M$ de coûts à titre d’actif 

réglementaire en 202526. En effet, dans un souci d’allégement réglementaire et 

dans le respect de l’invitation de la Régie à se concerter avec d’autres 

 
25 B-0044, page 27, tableau 14. 
26 Voir notamment B-0044, page 23; et B-0006, pages 7 à 11, section 1.2. 
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intervenants afin d’éviter les dédoublements27, l’AHQ-ARQ a connaissance 

que d’autres intervenants couvriront ce sujet et, dans un tel contexte, elle 

pourra formuler des recommandations lors de l’audience après avoir pris 

connaissance des mémoires des autres intervenants. 

Dans ce qui suit, l’AHQ-ARQ procède à une analyse de l’évolution des coûts 

attribuables au Transport (en Maintenance directe et Support opération et 

maintenance) dans le contexte de la performance du Transporteur et des exercices 

de balisage. 

2.2.4.1. Performance et balisages 

Afin de pouvoir se prononcer notamment sur les charges d’exploitation en 

maintenance, l’AHQ-ARQ analyse certains indicateurs du Transporteur en termes 

de : 

• Fiabilité versus coûts; 

• Évolution du taux de risque; 

• Sollicitation du réseau 

2.2.4.1.1. Fiabilité versus coûts 

Le Transporteur fournit un tableau de l’évolution des résultats de divers indicateurs 

de performance à compter de 201828. 

En termes de fiabilité, à l’aide de ce tableau et des notes du Transporteur29, l’AHQ-

ARQ constate que : 

 

 
27 A-0006, page 8, paragraphe 8. 
28 B-0059, page 7, tableau 1. 
29 B-0059, page 8. 
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• Les indicateurs Nombre de pannes et interruptions planifiées, Indice de 

continuité (« IC ») – Transport (brut), Durée moyenne des interruptions par 

point de livraison (T-SAIDI) et Fréquence moyenne des interruptions par point 

de livraison (T-SAIFI-SI) sont relativement stables si l’on exclut l’année 

atypique 2023 touchée de façon exceptionnelle par les feux de forêt en juin; 

• Les indicateurs de Durée moyenne des pannes et interruptions planifiées, 

Disponibilité des emplacements d’exploitation, Indisponibilités forcées et 

Indisponibilités forcées dues aux défaillances sont relativement stables.  

En ce qui a trait à la performance comparative, afin de témoigner de son efficience, 

le Transporteur préconise l’utilisation de l’indicateur composite, lequel est illustré à 

l’aide de la figure suivante30 : 

 

 

 
30 B-0138, page 10, figure 1; voir aussi B-0138, page 11 pour les explications. 
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Cette figure montre que la position du Transporteur est très avantageuse en termes 

de fiabilité (T-SAIDI) alors qu’elle se retrouve toujours très bas en termes de minutes 

d’interruption (et très haut dans le graphique) et largement supérieure à la moyenne 

des participants. 

La situation est toute autre en termes de coûts par valeur brute des actifs où la 

position du Transporteur est systématiquement pire que la moyenne des participants 

depuis 2020 alors qu’elle s’empire à chaque année (le carré s’éloigne de plus en 

plus vers la gauche à chaque année). 

En résumé, l’AHQ-ARQ en conclut que le Transporteur a une fiabilité 

exemplaire mais au prix de coûts trop élevés. 

2.2.4.1.2. Évolution du taux de risque 

Le Transporteur présente le taux de risque en maintenance conditionnelle, total et 

par famille, sur l’horizon 203431 : 

 

 

 
31 B-0011, page 23, figure 5. 
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La figure suivante montre le taux de risque en maintenance qui était prévu en 

201832 : 

 

D’après la figure 7, en 2018, le Transporteur prévoyait un taux de risque en 

maintenance supérieur à 6 pour 2034. Dans le présent dossier, d’après la figure 5, 

le Transporteur prévoit maintenant un taux de risque en maintenance de l’ordre de 5 

pour 2034.  

Le Transporteur justifie ainsi un tel constat33 : 

« Le Transporteur a su maîtriser l’évolution des risques, notamment en 

réponse aux enjeux passés. La mise en place d'une stratégie de 

maintenance adaptée dès 2017 a permis de contenir le niveau de risque 

 
32 R-4058-2018, B-0073, page 23, figure 7. 
33 B-0088, page 10, réponse 6.2. 
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en maintenance conditionnelle de manière efficace. La prévision à la 

baisse à long terme du taux de risque démontre les effets positifs de cette 

démarche proactive. » (Nous soulignons) 

 

En résumé, l’AHQ-ARQ en conclut que le taux de risque en maintenance est 

totalement sous contrôle et même en amélioration significative par rapport 

aux prévisions passées. 

2.2.4.1.3. Sollicitation du réseau de transport 

En 2021, l’AHQ-ARQ a démontré que la sollicitation du réseau ne constituait pas un 

empêchement pour le Transporteur de procéder aux retraits dont il a besoin pour 

maintenir et développer son réseau et que le Transporteur n’avait aucunement fait la 

démonstration que ce le sera dans un avenir rapproché34. 

Le Transporteur évalue le degré de sollicitation du réseau par des graphiques 

comme celui-ci produit pour 202335 : 

 
34  R-4167-2021, C-AHQ-ARQ-0008, pages 11 et 12, section 2.3. 
35 B-0011, page 40, figure A2-1. 
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Après avoir obtenu les valeurs prévisionnelles de 2024 du complément de réponse 

fourni par le Transporteur36 à la suite de l’ordonnance de la Régie37, l’AHQ-ARQ a 

préparé le tableau suivant qui montre la marge disponible moyenne entre le début 

mai (semaine 17) et la fin octobre (semaine 43) depuis 2018. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
36 B-0141, page 19, tableau R-11.2. 
37 A-0037, page 15, paragraphe 52. 
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Tableau AHQ-ARQ-8.1 
Marges disponibles du réseau de transport (mai à octobre) 

 
Année Marge moyenne

(MW)

2018 Réel 2300

2019 Réel 2910

2020 Réel 3420

2021 Prévision 3710

2022 Réel 8990

2023 Réel 6330

2024 Prévision 7110

2018: R-4096-2019, B-0005, p. 23, tableau 6

2019: R-4167-2021, B-0006, p. 26, tableau 6

2020: R-4167-2021, B-0006, p. 28, tableau 7

2021: R-4167-2021, B-0057, p. 12, tableau R6.1.B

2022: B-0088, p. 17, tableau R-11.1

2023: B-0011, p. 41, tableau A2-1

2024: B-0141, p. 19, tableau R-11.2  

 

Ce tableau, produit à partir des données fournies par le Transporteur, montre que 

les marges disponibles ont augmenté de façon significative à compter de 2022, 

allant ainsi totalement à l’encontre de la thèse du Transporteur d’une sollicitation 

accrue du réseau. Une telle augmentation des marges peut s’expliquer notamment 

par la hausse de la capacité du réseau de transport à la suite d’investissements et 

d’autres initiatives permettant d’hausser les limites de transit38. 

Dans le présent dossier, le Transporteur affirme39 : 

« Dans un contexte de réseau vieillissant, de forte croissance de la 

charge, d’ajouts ou de remplacements d’actifs ainsi qu’une difficulté 

accrue à obtenir des retraits d’équipements dans un réseau de plus en 

 
38 Voir, par exemple, B-0141, pages 14 et 15, réponse et complément 10.1. 
39 B-0011, page 19, lignes 17 à 21. 
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plus sollicité, la stratégie de maintenance adaptée revêt toute son 

importance afin de maintenir un niveau de performance en phase avec 

les ambitions du plan d’actions 2035. » (Nous soulignons) 

Toutefois, lorsqu’invité par l’AHQ-ARQ à faire la démonstration d’un réseau de 

transport « de plus en plus sollicité », le Transporteur n’a pu le faire40 : 

« Avec égards, le Transporteur n’a pas à faire une démonstration, avec 

chiffres à l’appui, de la sollicitation du réseau de transport pour le seul 

bénéfice de l’intervenante. 

Le Transporteur constate dans ses opérations quotidiennes les difficultés 

vécues dans l’approbation et l’octroi des retraits, tant en planification que 

dans ses activités de temps réels. 

Le Transporteur se trouve contraint d’améliorer continuellement ses outils 

pour gérer ces difficultés quotidiennes. Il lui devient donc évident de 

constater cette sollicitation accrue de son réseau. » (Nous soulignons) 

Au contraire, le tableau AHQ-ARQ-8.1 ci-dessus démontre l’inverse, soit que la 

sollicitation du réseau est en décroissance relative alors que les marges 

disponibles sont en augmentation importante depuis 2022. 

Avec égards, l’AHQ-ARQ soumet que le Transporteur ne peut dépenser des 

dizaines de millions en maintenance en se basant sur une sollicitation accrue 

du réseau qui, selon lui, serait « évidente » mais qu’il ne peut pas démontrer 

par des chiffres mais seulement par des constats, non chiffrés ni documentés, 

dans ses opérations quotidiennes. 

 
40 B-0088, page 6, réponse 4.1. 
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En résumé, l’AHQ-ARQ a démontré que la sollicitation du réseau ne 

constitue pas un obstacle accru pour obtenir des retraits d’équipements, 

bien au contraire, et ce, tant que le Transporteur n’en fournit pas une 

démonstration probante. 

2.2.4.2. Maintenance directe Transport et Support opération et maintenance 

Transport 

Les deux tableaux qui suivent présentent l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts 

non justifiés pour les sous-activités Maintenance directe Transport et Support 

opération et maintenance Transport de l’activité de la chaîne de valeur 

Opération et maintenance. 

Tableau AHQ-ARQ-9 
Évaluation des coûts complets à justifier de l’activité Opération et 
maintenance pour la sous-activité Maintenance directe Transport 

Maintenance directe Transport 2023 2024 2025

Coûts complets (M$) (1) 410,8 428,4 436,5

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 420,5 428,2

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 7,9 8,3

Coûts justifiés (M$) (5)

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) 7,9 8,3
(1) B-0044, p. 27, tableau 14  

Tableau AHQ-ARQ-10 
Évaluation des coûts complets à justifier de l’activité Opération et 

maintenance pour la sous-activité Support opération et maintenance 
Transport 

Support opération et maintenance Transport 2023 2024 2025

Coûts complets (M$) (1) 141,4 144,6 149,8

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 144,7 147,4

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) -0,1 2,4

Coûts justifiés (M$) (5)

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) -0,1 2,4
(1) B-0044, p. 27, tableau 14  
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À la section 2.2.4.1 du présent rapport, l’AHQ-ARQ en est arrivée aux conclusions 

suivantes : 

• Le réseau du Transporteur affiche une fiabilité exemplaire mais au prix de 

coûts trop élevés. 

• Le taux de risque en maintenance est totalement sous contrôle et même en 

amélioration significative par rapport aux prévisions passées. 

• La sollicitation du réseau ne constitue pas un obstacle accru pour obtenir des 

retraits d’équipements afin de réaliser la maintenance. 

Dans ce contexte, l’AHQ-ARQ est d’avis que le Transporteur n’a pas fourni de 

démonstration suffisante à l’effet que l’évolution des activités en Opération et 

maintenance pour les sous-activités Maintenance directe et Support opération et 

maintenance justifie l’augmentation des coûts complets, en sus de ce qui découle de 

l’évolution de base normale des coûts. Tel que les deux tableaux précédents le 

démontrent, cette évolution de base indexée inclut déjà une croissance normale des 

activités d’Hydro-Québec. 

Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître la 

portion de 8 M$ pour 2024 et de 8 M$ pour 2025 des coûts complets du 

Transporteur de la sous-activité Maintenance directe de l’activité de la chaîne 

de valeur Opération et maintenance; et de ne pas reconnaître la portion de 2 

M$ pour 2025 des coûts complets du Transporteur de la sous-activité Support 

opération et maintenance de l’activité de la chaîne de valeur Opération et 

maintenance. 
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2.2.5. Exploitation des réseaux autonomes 

Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs non 

justifiés de l’activité de la chaîne de valeur Exploitation des réseaux autonomes. 

 
Tableau AHQ-ARQ-11 

Évaluation des coûts directs non justifiés de l’activité Exploitation des 
réseaux autonomes 

Exploitation des réseaux autonomes 2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 73 75,7 88,5

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 74,7 76,1

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 1,0 12,4

Coûts justifiés (M$) (5)

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) 1,0 12,4
(1) B-0044, p. 38, tableau 29 et lignes 11 à 20: réduction de 40 M$ en 2023  

L’AHQ-ARQ est d’avis qu’HQTD n’ont fourni aucune démonstration à l’effet que 

l’évolution des activités en Exploitation des réseaux autonomes justifie 

l’augmentation des coûts directs, en sus de ce qui découle de l’évolution de base 

normale de ceux-ci apparaissant au tableau précédent, incluant une croissance 

normale des activités d’Hydro-Québec41. 

Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître la 

portion de 12 M$ pour 2025 des coûts directs pour l’activité de la chaîne de 

valeur Exploitation des réseaux autonomes. 

2.3. Évolution des activités de soutien 

Dans cette section, l’AHQ-ARQ analyse l’évolution des coûts directs de certaines 

activités de soutien et détermine ceux qu’elle juge justifiés et ceux qu’elle juge non 

justifiés et ce, en utilisant la même méthode que pour les activités de la chaîne de 

valeur plus haut. 

 
41 B-0044, pages 37 à 39, section 2.2.7. 
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2.3.1. Services partagés 

Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs non 

justifiés de l’activité de soutien Services partagés. 

 

Tableau AHQ-ARQ-12 
Évaluation des coûts directs non justifiés de l’activité Services partagés  

 
Services partagés 2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 803,9 833,4 867,8

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 822,8 838,0

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 10,6 29,8

Coûts justifiés (M$) (5) 16,0

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) 10,6 13,8
(1) B-0044, p. 43, tableau 34  
 

HQTD justifient une augmentation de 16 M$ principalement attribuable à l’impact de 

la croissance du volet non capitalisable du portefeuille de projets dont la réfection du 

siège social42. Cette augmentation a été intégrée au tableau précédent pour 2025. 

Outre ce montant, l’AHQ-ARQ est d’avis qu’HQTD n’ont fourni aucune autre 

démonstration à l’effet que l’évolution des activités en Services partagés justifie 

l’augmentation des coûts directs, en sus de ce qui découle de l’évolution de base 

normale de ceux-ci apparaissant au tableau précédent, incluant une croissance 

normale des activités43. 

Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître les 

portions de 10 M$ pour 2024 et de 14 M$ pour 2025 des coûts pour l’activité de 

soutien Services partagés. 

 

 
42 B-0044, page 43, lignes 7 et 8. 
43 B-0044, pages 42 à 45, section 3.2; B-0077, pages 62 à 66. 
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2.3.2. Services corporatifs 

Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs non 

justifiés de l’activité de soutien Services corporatifs. 

 
Tableau AHQ-ARQ-13 

Évaluation des coûts directs non justifiés de l’activité Services corporatifs  

 
Services corporatifs 2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 470,7 517,4 518,7

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 481,8 490,7

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 35,6 28,0

Coûts justifiés (M$) (5)

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) 35,6 28,0
(1) B-0044, p. 46, tableau 36  
 

L’AHQ-ARQ est d’avis qu’HQTD n’ont fourni aucune démonstration à l’effet que 

l’évolution des activités en Services corporatifs justifie l’augmentation des coûts 

directs, en sus de ce qui découle de l’évolution de base normale de ceux-ci 

apparaissant au tableau précédent, incluant une croissance normale des activités44. 

Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître les 

portions de 35 M$ pour 2024 et de 28 M$ pour 2025 des coûts pour l’activité de 

soutien Services corporatifs. 

 
 

2.3.3. Innovation 

Le tableau suivant présente l’évaluation de l’AHQ-ARQ des coûts directs non 

justifiés de l’activité de soutien Innovation. 

 
44 B-0044, pages 45 à 47, section 3.3; B-0077, pages 66 à 70. 
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Tableau AHQ-ARQ-14 
Évaluation des coûts directs non justifiés de l’activité Innovation  

 
Innovation 2023 2024 2025

Coûts directs (excluant coût de retraite) (M$) (1) 72,7 86,3 89,6

Facteur d'évolution de base (%) (2) 2,35% 1,85%

Évolution de base indexée (M$) (3) 74,4 75,8

Coûts à justifier (M$) (4) = (1) - (3) 11,9 13,8

Coûts justifiés (M$) (5)

Coûts non justifiés (M$) (6) = (4) - (5) 11,9 13,8
(1) B-0044, p. 48, tableau 38  
 

L’AHQ-ARQ est d’avis qu’HQTD n’ont fourni aucune démonstration à l’effet que 

l’évolution des activités en Innovation justifie l’augmentation des coûts directs, en 

sus de ce qui découle de l’évolution de base normale de ceux-ci apparaissant au 

tableau précédent, incluant une croissance normale des activités45. 

Par conséquent, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de ne pas reconnaître les 

portions de 12 M$ pour 2024 et de 14 M$ pour 2025 des coûts pour l’activité de 

soutien Innovation. 

 

2.4. Masse salariale 

Dans cette section, l’AHQ-ARQ analyse les coûts des salaires et avantages sociaux, 

lesquels sont résumés dans le tableau suivant : 

 

 
45 B-0044, pages 47 à 49, section 3.4; B-0077, pages 70 et 71. 
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Tableau AHQ-ARQ-15 
Salaires et avantages sociaux des activités de la chaîne de valeur et des 

activités de soutien  
 

Salaires et avantages sociaux (M$) 2023 2024 2025

Activités de la chaîne de valeur (1) 1648,3 1760,8 1842,0

Activités de soutien (2) 1155,1 1187,7 1199,8

Total 2803,4 2948,5 3041,8

(1) B-0044, p. 71, tableau C-1

(2) B-0044, p. 72, tableau C-2  

 

L’analyse des éléments des salaires et avantages sociaux d’Hydro-Québec porte 

l’AHQ-ARQ à conclure que les coûts en masse salariale sont trop élevés. Parmi ces 

éléments, l’AHQ-ARQ note particulièrement : 

• L’étude de balisage de la rémunération globale des employés d’Hydro-

Québec montre que celle-ci se situe entre 1 et 2 points de pourcentage au-

delà de la zone de compétitivité, dépendamment des hypothèses retenues46. 

À cet égard, l’AHQ-ARQ partage la préoccupation de l’AQCIE-CIFQ sur le 

changement de position de la firme Normandin Beaudry sur la définition de la 

zone de compétitivité47. 

• L’AHQ-ARQ comprend qu’Hydro-Québec ne tient compte d’aucun poste 

vacant dans l’établissement du budget des salaires et avantages sociaux48 

alors qu’en réalité un taux de postes vacants est observé comme la Régie l’a 

constaté à quelques reprises dans le passé concluant alors à une 

surestimation des prévisions de masse salariale49. 

 
46 B-0087, pages 47 à 51; et R-4167-2021, B-0189, page 5 (PDF 8), tableau 1. 
47 C-AQCIE-CIFQ-0028, page 5. 
48 B-0077, page 76, demande 39.3. 
49 Voir notamment D-2015-017, dossier R-3903-2014, pages 56 à 58, paragraphes 220 à 231. 
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• L’augmentation de 29 % du nombre de cadres intermédiaires et de maîtrise 

entre 2015 et 2020 (les données à jour n’ayant pas été fournies par HQTD50), 

sans justification probante51. 

• Le constat passé de la Régie selon lequel les objectifs d’Hydro-Québec à la 

base de la rémunération incitative des employés n’étaient pas assez 

ambitieux52 et l’absence de dépôt des objectifs corporatifs pertinents dans le 

présent dossier53. En effet, HQTD confirment en complément de réponse 

que, même si les objectifs de performance ne sont pas établis séparément 

pour chaque activité de la chaîne de valeur ou de soutien, la rémunération 

incitative versée par Hydro-Québec demeure fondée sur une série d’objectifs 

partagés couvrant l’ensemble des activités de l’organisation54. Toutefois, 

HQTD ne déposent toujours pas ces objectifs et leurs cibles et, 

conséquemment, ne justifient pas les primes versées dans le cadre de la 

rémunération incitative.  

 

Pour l’ensemble de ces raisons, l’AHQ-ARQ recommande à la Régie de réduire 

de 2 % les coûts qu’elle reconnaît en salaires et avantages sociaux pour 

Hydro-Québec, autant pour les activités de la chaîne de valeur que pour les 

activités de soutien. 

 

L’AHQ-ARQ ajoute que cette recommandation pourra être mise à jour à la suite de 

la preuve à déposer par les experts en rémunération globale retenus par l’AQCIE-

CIFQ55. 

 
50 B-0077, page 81, réponse 42.2. 
51 R-4167-2021, C-AHQ-ARQ-0027, pages 23 à 25; B-0077, page 81, réponse 42.1. 
52 D-2019-047, dossier R-4058-2018, pages 30 à 32, paragraphes 107 à 115. 
53 B-0077, pages 79 et 80. 
54 B-0132, pages 80 à 82, 87 et 88, réponses et compléments 39.1, 39.2, 41.1 et 41.2.  
55 C-AQCIE-CIFQ-0029. 
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De plus, en complément de réponse, HQTD ont indiqué que, selon une évaluation 

sommaire réalisée à haut niveau, ils estiment que l’impact d’une variation de 1 % de 

la rémunération globale pourrait être de l’ordre de 7 M$ en 2024 et 2025 pour le 

Transporteur et de 15 M$ en 2025 pour le Distributeur, incluant l’impact de la charge 

locale56, sans toutefois préciser lesquels des éléments de la masse salariale57 ont 

été considérés, ce qui pourra être clarifié lors de l’audience. 

   

 

 
56 B-0142, pages 20 et 21, réponse et complément 10.1. 
57 Voir notamment B-0132, pages 84 à 86, réponses et compléments 40.1 et 40.2. 
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3. Conclusions et recommandations 

L’AHQ-ARQ demande à la Régie de donner effet à l’ensemble des propositions 

présentées dans le cadre du présent mémoire et en particulier, elle recommande à 

la Régie : 

1. De ne pas reconnaître les portions de 6 M$ pour 2024 et de 5 M$ pour 

2025 des coûts directs pour l’activité de la chaîne de valeur Gestion des 

actifs et planification du portefeuille d’investissements. 

2. De ne pas reconnaître les portions de 4 M$ pour 2024 et de 29 M$ pour 

2025 des coûts pour l’activité de la chaîne de valeur Conception et 

évolution du système énergétique et infrastructures. 

3. De ne pas reconnaître les portions de 25 M$ pour 2024 et de 20 M$ pour 

2025 des coûts pour l’activité de la chaîne de valeur Contrôle des 

mouvements d’énergie et exploitation des réseaux. 

4. De ne pas reconnaître la portion de 8 M$ pour 2024 et de 8 M$ pour 2025 

des coûts complets du Transporteur de la sous-activité Maintenance 

directe de l’activité de la chaîne de valeur Opération et maintenance; et de 

ne pas reconnaître la portion de 2 M$ pour 2025 des coûts complets du 

Transporteur de la sous-activité Support opération et maintenance de 

l’activité de la chaîne de valeur Opération et maintenance. 

5. De ne pas reconnaître la portion de 12 M$ pour 2025 des coûts directs 

pour l’activité de la chaîne de valeur Exploitation des réseaux autonomes. 

6. De ne pas reconnaître les portions de 10 M$ pour 2024 et de 14 M$ pour 

2025 des coûts pour l’activité de soutien Services partagés. 

7. De ne pas reconnaître les portions de 35 M$ pour 2024 et de 28 M$ pour 

2025 des coûts pour l’activité de soutien Services corporatifs. 
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8. De ne pas reconnaître les portions de 12 M$ pour 2024 et de 14 M$ pour 

2025 des coûts pour l’activité de soutien Innovation. 

9. De réduire de 2 % les coûts qu’elle reconnaît en salaires et avantages 

sociaux pour Hydro-Québec, autant pour les activités de la chaîne de 

valeur que pour les activités de soutien. 


